
C O L L O Q U E  N AT I O N A L  
2 2  &  2 3  M A R S  2 0 0 7

B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N
Remplir un bulletin par personne et garder la photocopie

 Mlle.  Mme.  Mr. 
Nom :     Prénom : 
Institution:    Fonction :  
Adresse structure : 
Code postal :     Ville :  
Adresse personnelle : 
Code postal :     Ville : 
Tél. :     Mobile :  
Fax :     e-mail  :
Membre  F3A     ANPAA ELSA  ANIT 
  SFA     FFA  AUTRE (à préciser) :  

Inscription aux ateliers : Merci de nous indiquer par ordre décroissant de préférence les thèmes 
d’ateliers auxquels vous souhaitez participer (de 1 pour votre premier choix à 5 pour l’atelier qui vous 
tente le moins). Nous en tiendrons compte dans la mesure du possible

JEUDI 22 MARS 2007 
atelier  : Question du secret médical     
atelier  : «Soigner ou punir», «punir et soigner», «prévenir et/ou sanctionner»  
atelier  : L’observance par le justiciable de l’obligation de soins    
atelier  : Qu’entend par soigner un magistrat, un travailleur social, un soignant ? 
atelier  : Questions de magistrat : nos orientations judiciaires sont-elles judicieuses ?

VENDREDI 23 MARS 2007
atelier  : Comment faire avec les personnes hyper réactives ?    
atelier  : Comment faire avec les auteurs de violences  (conjugales, sexuelles...) ? 
atelier  : Comment faire avec les primo délinquants ?   
atelier  : Comment faire avec les (multi) récidivistes ?   
atelier  : Comment faire avec les personnes dans le déni ?
 
Options d’inscription : Merci de cocher les cases correspondant à vos choix d’inscription

Inscription colloque sans repas :           90 €
Inscription colloque avec deux repas (restaurant asiatique) :     130 €
Je désire une fiche de réduction SNCF afin de bénéficier du tarif congrès (20% de réduction)
Je demande une convention entre mon employeur et la F3A

Fait à :  ________________ le : _______________  
    
     Signature 

Contact info :  Anne RENAERD - F3A
154 rue Legendre - 75017 Paris - 01 42 28 65 02 - sante-justice@alcoologie.org

SANS RÈGLEMENT OU ATTESTATION DE PRISE EN CHARGE JOINT, AUCUNE INSCRIPTION NE POURRA ÊTRE PRISE EN COMPTE.


